
El2lngg4enment des Matelots.

cause indue ou insu-ijsante, le patron, le second, le lieutenant,
le propriétaire, le g'éranlt-à-bord ou le consignataire qui raura
faite on fait faire, encourra une amende qui ne pourra excéder
guatre-viingts pia.stres; mais cette amende, si elle est appli-

sera une exception à toute action pour emprisonnement
illégal fondée sur la dite arrestation.

Et peuvent, .91Ï Lorsqu'un matelot ou un apprenti d'un navire enre-
r ey stré dans l'une des dites provinces sera conduit devant une

d'être eipri- cour, dans Fune des dites provinces, pour avoir manqué ou
""". refusé de se rendre ou de partir sur le navire à bord duquel

il sst enra a servir. ou pour avoir déserté ou s'étre absenté
'aIreI ni're du navire, sans permission, la dite cour

pourra, si le patron. le propriétaire ou son agent le demande,
:u lien d'envoyer le contrevenant en prson,le faire conduire

bord aUin (ui'il accomplisse le voyage, ou le remettre soit
au patron, au second on au lieutenant du navire, soit au
propriétaire ou à son agent, pour être par lui conduit à bord;
ei la cour pourra ordoinr que les dépenses et les frais
dûment faits par le patron ou le propriétaire, ou en son nom,
par suite de la dite offenjse, seront payés par le contrevenant,
et, s'il est nécessaire, seront déduits sur les gages qu'il aura
mg~nés ou qu'il pourra gagner ensuite par son engagement
i ors existant.

Les natcho!s 06. Lorsqu'un matelot ou un apprenti sera emprisonné

1-a ei . dans une des dites provinces pour avoir, manqué ou
'vet êtrer riusé de se rendre ou de partir sur un navire enregistré
voyés à bord dans lune des dites provinces, à bord duquel il s'est
aa n .t nagé servir, ou pour avoir déserté ou s'être absentéde leur Pein.e. Z7 > evr 0- ore C

d'autre manière du dit navire sans permission, ou pour avoir
comnis quelque autre infraction à la discipline,-si, pendant
son emprisonnement et avant la fin de son engagement, ses
s'ervîces sont requis à bord de son navire, tout juge de paix
p-ourra, à la demande du patron, du -propriétaire ou de son

Jent, faire conduire le dit matelot ou apprenti à bord ,du
]avire, pour qu'il accomplisse le voyage, ou le faire remettre
entre les mains dh patron, du second ou du lieutenant du
navire, ou du propriétaire ou de son agent, pour être, le dit
matelot, conduit par lui à bord, bien que la durée de l'empri-
sonnemuent auquel il aura été condamné ne soit pas encore ter-
lnee.

Pe't u 97. En cas de diflfrend dans l'une des dites provinces sur
ce la question de savoir si un matelot ou un apprenti de l'équi-

qu'il sauimra page d'un navire eire2ristré dans l'unie des dites provinces a
de pruve eucouru la perte de ses gages par désertion, il suffira à la

partie qui demandera lapplication de cette peine de prouver
que le matelot ou l'apprenti était dûment engagé sur le ia-
vire ou faisait partie de léquipage du navire qu'il est accusé

d'avoir
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